
VOTRE PARTENAIRE FORMATION
CACES® & Sécurité au travail

Aide-mémoire CEFOTEC SUD FORMATION

Besoin d’informations ?
Pour tout conseil, étude de votre situation, proposition commerciale, proposition de date, personnalisation 
de nos produits pédagogiques, programme de formation ou rendez-vous, n’hésitez pas à nous contacter.

La recommandation R.484 classe les ponts roulants et des portiques en 2 catégories 
d’équipements (définitions et illustrations extraites de la recommandation R.484) :

MODES DE CONDUITE ET OPTION

DISPENSES DE CACES® 

La détention du CACES R R.484 de catégorie 2 avec option ≪ commande au sol ≫ permet 
d’autoriser la conduite des ponts roulant et des portiques de catégorie 1.
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AIDE-MÉMOIRE
Les catégorie de ponts roulants 
et des portiques R.484

→ Catégorie 2 : Ponts roulants et portiques 
a commande en cabine

→ Catégorie 1 : Ponts roulants et portiques 
a commande au sol
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